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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

COMMISSION JEUNES 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

District de l’Hérault de Football 

COMMISSION JEUNES 

 
Réunion du 12/11/2025 

 

 

 

  

 

 

 

Présidence : M. Jean-Michel Rech 
Présents : MM. Stéphane Cerutti – Franck Gidaro – Patrick Ruiz 
Excusé : M. Mebarek Guerroumi  
Assiste à la réunion : M. Jacques Naudet, Délégué du Comité de Direction 

 

Le procès-verbal de la réunion du 28/10/2025 a été approuvé à l’unanimité. 
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Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel auprès de la Commission Générale 
d’Appel du District de l’Hérault de Football dans les conditions de forme et de délais prévues aux articles 
188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF, dans le délai de sept jours à dater du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

COUPES 
Les tirages au sort des Coupes ci-dessous auront lieu le mardi 18/11/2025 à 18h dans les locaux du District de 
l’Hérault de Football, Maison Départementale des Sports Nelson Mandela, zac pierresvives à Montpellier : 
 
2e et dernier tour de Coupe Occitanie U17 phase District du 07/12/2025 
3e et dernier tour de Coupe Occitanie U15 phase District du 06/12/2025 
Tour préliminaire de Coupe de l’Hérault U17 du 07/12/2025 
Tour préliminaire de Coupe de l’Hérault U15 du 06/12/2025 
Tour préliminaire de Coupe de l’Hérault U14 du 06/12/2025 
 
Le calendrier général des championnats et Coupes des catégories Jeunes a été publié sur le site internet du 
District de l’Hérault de Football le 03/09/2025. 
 
Rappel du procès-verbal du 16/09/2025 

COUPE DE L’HÉRAULT U17 

… 
La Coupe de l’Hérault U17 totalise désormais 45 équipes. 
 

*** 
Tour préliminaire le 07/12/2025 : 13 matchs disputés par 26 équipes, 19 exempts 
16e de Finale le 18/01/2026 disputés par les 13 vainqueurs et 19 exempts du tour préliminaire 
 

COUPE DE L’HÉRAULT U15 

… 
La Coupe de l’Hérault U15 totalise désormais 62 équipes. 
 

*** 
Tour préliminaire le 06/12/2025 : 30 matchs disputés par 60 équipes, 2 exempts 
16e de Finale le 17/01/2026 disputés par les 30 vainqueurs et les 2 exempts du tour préliminaire 

COUPE DE L’HÉRAULT U14 

… 
La Coupe de l’Hérault U14 totalise désormais 38 équipes. 
 

*** 
Tour préliminaire le 06/12/2025 : 6 matchs disputés par 12 équipes, 26 exempts 
16e de Finale le 10/01/2026 disputés par les 6 vainqueurs et les 26 exempts du tour préliminaire 
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MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

U17 D1 AMBITION 

 Poule B 
 
FLORENSAC PINET 1/PIGNAN AS 1 
Du 08/11/2025 
A été reportée au 19/11/2025 
(Arrêté municipal – accord des clubs) 

 Poule C 
 

ENT.MONTBLANC-BESSAN 1/CŒUR HERAULT ES 1 
Du 08/11/2025, reportée à l’avance par la permanence du District 
Est donnée à jouer au mercredi 26/11/2025 
(Arrêté municipal) 
 
Plus aucune date de rattrapage n’est disponible car ENT.MONTBLANC-BESSAN est qualifiée pour la Coupe 
Occitanie U17 du 07/12/2025 et CŒUR HERAULT ES 1 doit disputer un match en retard le 20/12/2025. 

U16 TERRITOIRE 

 Poule B 
 
BOUJAN FC 21/B.JEUNESSE OL 21 
Du 08/11/2025 
A été reportée au 07/12/2025, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 

F.C. DOMITIA 21/SAUVIAN FC 21 
ENT.MEZE LOUPIAN 21/LAVERUNE FC 22 
Du 08/11/2025, reportées à l’avance par la permanence du District 
Sont reportées au 06/12/2025, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 

U15 D1 AMBITION 

 Poule C 
 
NEZIGNAN EVEQUE ES 1/B. JEUNESSE OL 1 
Du 08/11/2025 
A été reportée au 20/12/2025, dernière journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 

MIDI LIROU CAP POILH 1/ENT. MONTBLANC-BESSAN 1 
Du 08/11/2025, reportée à l’avance par la permanence du District 
Est reportée au 20/12/2025, dernière journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 

U15 D2 AVENIR 

 Poule A 
 
SUSSARGUES FC 2/BAILLARGUES ST BRES 1 
Du 15/11/2025 
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BAILLARGUES ST BRES 1/ SUSSARGUES FC 2 
Du 21/03/2026 
Sont inversées 
(Accord des clubs) 

 Poule C 
 
CANET AS 1/PAULHAN ES 1 
Du 12/11/2025 
Est reportée au 13/11/2025 et inversée 
(Accord des clubs) 

U14 BRASSAGE TERRITOIRE 

 Poule C 
 
ENT.MONTBLANC-BESSAN 22/BALARUC STADE 27 
Du 08/11/2025 
A été reportée au 06/12/2025, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 

En cas de match de Coupe de l’Hérault U14 pour l’une ou les deux équipes le 06/12/2025, ce match de 
championnat sera reporté au 20/12/2025, dernière journée de rattrapage au calendrier général. 

U14 D2 

FLORENSAC PINET 21/AS CROIX D’ARGENT 21 
Du 08/11/2025 
A été reportée au 06/12/2025 journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 

En cas de match de Coupe de l’Hérault U14 pour FLORENSAC PINET 21 le 06/12/2025, ce match de 
championnat sera reporté à une date ultérieure. 

NOTIFICATION TARDIVE DE JOUR – TERRAIN - HEURE 
Conformément aux dispositions de l’Article 7 e) du Règlement des Compétitions Officielles Partie I, la 
Commission applique au club ci-après une amende de 20 € pour notification tardive de jour – terrain – heure : 
 
ARSENAL CROIX ARGENT 21 (581022) 
54474790 – U16 Territoire (A) du 08/11/2025 
Amende : 20 € 
(Mail du 05/11/2025 pour un changement d’heure)  
 
M. LEMASSON RC 1 (524716) 
54498968 – U15 D2 Avenir (A) du 08/11/2025 
Amende : 20 € 
(Mail du 05/11/2025 pour un changement d’heure)  
 
ACADEMIE VEDASIENNE 1 (565297) 
54498369 – U15 D1 Ambition (A) du 15/11/2025 
Amende : 20 € 
(Mail du 06/11/2025 pour un changement de terrain)  
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ENT. PUIMI. NEFFIES 1 (550363) 
54514001 – U15 D2 Avenir (D) du 15/11/2025 
Amende : 20 € 
(Mail du 09/11/2025 pour un changement d’heure)  
 
PAULHAN ES 21 (548025) 
54528097 – U14 D2 du 15/11/2025 
Amende : 20 € 
(Mail du 10/11/2025 pour un changement d’heure)  
 
RS GIGEANNAIS 1 (564863) 
54510871 – U15 D2 Avenir (C) du 15/11/2025 
Amende : 20 € 
(Mail du 10/11/2025 pour un changement d’heure)  

FORFAITS 
ST THIBERY SC 1 (500349) 
54961838 – Coupe Occitanie U17 du 02/11/2025 
Contre ASM34 1 
 
Courriel du 31/10/2025 
Amende : 100 € 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 70 des Règlements Généraux 
de la LFO. 
 

*** 
GIGNAC AS 21 (503188) 
54528091 – U14 D2 du 08/11/2025 
À SUSSARGUES FC 21 
 
Vu la feuille de match, 
Vu le planning du District, 
Vu le mail adressé par le club ENTENTE SPORTIVE GIGNAC VALLE DE L’HERAULT le 08/11/2025 à 14h19 à la 
permanence du District qui n’a pas été traité le mail, adressé trop tardivement, 
Vu l’absence de rapport de l’arbitre officiel de la rencontre, présent sur la FMI, 
 
Attendu qu’un quart d’heure après le coup d’envoi de la rencontre, seule l’équipe SUSSARGUES FC 21 était 
présente sur le terrain, 
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par forfait à l’équipe GIGNAC AS 21 avec amende de 28 € 
(forfait non notifié) pour en reporter le bénéfice à l’équipe SUSSARGUES FC 21 sur le score de 3 (trois) buts 
à 0 (zéro). 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 
En outre, les frais de l’officiel seront mis au débit du club ENTENTE SPORTIVE GIGNAC VALLE DE 
L’HERAULT (503188). 
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FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE ADRESSÉE HORS DÉLAI 

La Commission applique au club ci-après une amende pour feuille de match informatisée adressée hors       
délai : 
 
PUISSALICON MAGALAS 1 (552088) 
54538888 – U15 D1 Ambition (C) du 08/11/2025 
Amende : 1er HD : 1 € 
(Transmission le 12/11/2025) 
 
HD* : hors-délai 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLE DE MATCH NON PARVENUE – RAPPEL 
ST AUNES GS 1 
54504264 – U15 D2 Avenir (B) du 08/11/2025 

Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du 25/11/2025, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

 
Prochaine réunion le 18/11/2025 à 17h30. 

 

Le Président, 
Jean-Michel Rech 

 
Le Secrétaire de séance, 

Patrick Ruiz 


